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COLLÈGE DES ACTEURS 

01.  

POINT SUR LE PROJET ET LES DÉCISIONS GOUVERNEMENTALES 

02.  

BILAN DE LôINFORMATION ET LA CONSULTATION SUR LES ZPP 

03.  

CONCERTATION EN PHASE 2 DES £TUDES PR£ALABLES ê LôENQUąTE DôUTILITÉ 
PUBLIQUE 
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01. 
POINT SUR LE PROJET ET LES 
DÉCISIONS GOUVERNEMENTALES 
+ LA COMMISSION MOBILITÉ 21 
+ LA DÉCISION MINISTÉRIELLE DU 7 MAI 2014 
+ LA ZONE DE PASSAGE PRÉFÉRENTIELLE 
+ LES ÉTUDES DE PHASE 2 
+ LE CALENDRIER GÉNÉRAL DU PROJET 
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POINT SUR LE PROJET ET LES DÉCISIONS GOUVERNEMENTALES 

LA COMMISSION MOBILITÉ 21 

01.  
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LA COMMISSION MOBILITÉ 21 

La C21, présidée par Philippe DURON a rendu son rapport le 27 juin 2013, elle a 

classé les projets selon 3 priorités 

1. Les projets en priorité 1 avec des travaux à engager avant 2030 

2. Les projets de priorité 2 avec des travaux à engager entre 2030 et 2050 

3. Les projets non prioritaires : après 2050 

La commission a constat® lô®volution du projet de LGV vers un projets de Ligne 

Nouvelle réalisable par étapes 

Le choix du gouvernement  du scénario 2 annoncé  le 9 juillet 2013 : 

ÅScénario 1 ï Enveloppe nationale de 8 à 10 Mrds ú 

Priorité 1 : Traitement du nîud ferroviaire marseillais (2,5 Mrds ú) 

Priorité 2 : Traitement du nîud ferroviaire azur®en (4,2 Mrds ú) et réalisation de la ligne nouvelle  

      entre Aubagne et Toulon et Le Muy ï La Siagne 

ÅScénario 2 ï Enveloppe nationale de 28 à 30 Mrds ú 

Priorité 1 : Traitement des nîuds ferroviaires marseillais et azur®en (6,7 Mrdsú) 

Priorité 2 : Ligne nouvelle entre Aubagne et Toulon (3,9 Mrds) et Le Muy - La Siagne (1,9 Mrds ú) 
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LE PROJET PRÉSENTÉ A LA C21 
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Côest lôensemble du projet de Ligne Nouvelle Provence C¹te dôAzur 

qui est pris en compte dans la décision du gouvernement 

LNPCA -  COLLEGE DES ACTEURS ï 8 AVRIL 2015 



ï 

POINT SUR LE PROJET ET LES DÉCISIONS GOUVERNEMENTALES 

LA DÉCISION MINISTÉRIELLE 

02.  
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DÉCISION MINISTÉRIELLE DU 7 MAI 

2014 
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Suite à la période dôinformation et de consultation sur la ZPP de la 

priorité 1 et à lôenvoi le 31 janvier 2014 du dossier ministériel par le 

préfet de Région, 

 

Á Le gouvernement a confirmé lôacc®l®ration du rythme des études 
pour les sections de première priorité en arrêtant la Zone de Passage 

Préférentielle et en engageant une nouvelle étape du projet qui permettra de 

définir le tracé qui sera présenté à lôenqu°te dôutilit® publique. 

 

Á Lôobjectif fixé est dôobtenir la déclaration dôutilit® publique en 2017. 
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Réalisation avant 2030 : 

D®saturation du nîud ferroviaire marseillais :  

Á Traversée souterraine de Marseille 

Á Gare souterraine à St-Charles 

Á 4ème voie dans la vall®e de lôHuveaune jusquô¨ Aubagne 
 

D®saturation du nîud ferroviaire niois :  

Cr®ation dôune boucle ferroviaire Nice ï Sophia ï Cannes ï Antibes ï 

Nice 

ÁAm®nagement dôune ligne nouvelle de la ligne Cannes-Grasse à Nice 

ÁR®alisation dôune gare dans le p®rim¯tre de Bréguières - Sophia Antipolis 

Á Aménagement de la gare nouvelle dans le PEM de Nice-Aéroport 

LA PRIORITÉ 1 
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LE PÉRIMÈTRE DE LA PRIORITÉ 1 

Le traitement prioritaire des nîuds ferroviaires 

de Marseille et de Nice (horizon 2030) 
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Le nîud ferroviaire marseillais est satur® 

Un système ferroviaire Marseillais contraint par la gare de Marseille St 

Charles : 

Á 5ème gare de province avec 11 millions de voyageurs 

Á Avec une configuration « en impasse », son emplacement est contraint 

par un plateau étroit et une urbanisation dense 

Á Avec 16 voies à quai, elle ne peut absorber plus de 23 trains par heure 

Á 4 sites de remisage entrainent des circulations qui perturbent le 

service commercial et occupent de la capacité 

Á Un graphique dôoccupation des voies satur® : aucun train 

supplémentaire ne peut être reçu en gare 

Á Une qualité de service médiocre : seulement 75% des trains partent à 

lôheure 

LA DESATURATION DU NíUD 

FERROVIAIRE MARSEILLAIS 
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LE NíUD FERROVIAIRE MARSEILLAIS 

Le traitement des nîuds ferroviaires marseillais et azuréen, dont 

la situation entrave le bon fonctionnement de nombreux services 

ferroviaires quotidiens et nationaux, a été retenu parmi les opérations 

prioritaires avec la réalisation de : 

Å la traversée souterraine de Marseille, comprenant une 

nouvelle gare souterraine au niveau de lôactuelle gare St-

Charles, ainsi quôune quatri¯me voie entre Marseille et 

Aubagne.  

 

Ces aménagements doivent permettre de désaturer le nîud ferroviaire 

marseillais avec un objectif de doublement des capacités ferroviaires 

régionales et une fiabilisation de lôexploitation. 
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Le nîud ferroviaire niois est tout aussi satur® 

La r®alisation dôune ligne nouvelle ¨ partir de la ligne Cannes-

Grasse jusquô¨ Nice avec une gare nouvelle Ouest Alpes-Maritimes 

permettant de créer la « boucle ferroviaire azuréenne»  

Á La ligne Cannes-Monaco est saturée, avec une fréquentation 

importante (juste apr¯s lôIle de France) et 4 gares ¨ plus de 2 millions de 

passagers : Nice, Antibes, Cannes et Monaco 

Á Une qualité de service médiocre et aucun itinéraire alternatif en cas de 

perturbation 

Á Un r®seau en limite de capacit® malgr® les projets dôam®lioration de 

capacité en cours ou déjà réalisés. 

LA DESATURATION DU NíUD 

FERROVIAIRE AZUREEN 
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LE NíUD FERROVIAIRE AZUR£EN 

Une ligne nouvelle entre la future gare nouvelle "Nice-Aéroport" et la 

ligne Cannes ï Grasse : 

 

Å Lôobjectif est de proposer une boucle TER desservant lôOuest du 

département des Alpes-Maritimes, permettant lôaccroissement des 

dessertes régionales, notamment pour le pôle de Sophia Antipolis et 

lôorganisation de missions TER jusquô¨ Monaco et Vintimille 
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La d®saturation du nîud ferroviaire azur®en 

Cr®ation dôune boucle ferroviaire 

pour lôam®lioration des trains du 

quotidien entre Monaco-Nice-

Sophia Antipolis-Cannes- 

Antibes-Cagnes-Nice-Monaco 

 

LA DESATURATION DU NíUD 

FERROVIAIRE AZUREEN 
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La réalisation des sections de ligne nouvelle 

Å Aubagne - Toulon 

Å Le Muy - Siagne 

LE PÉRIMÈTRE DE LA PRIORITÉ 2 
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POINT SUR LE PROJET ET LES DÉCISIONS GOUVERNEMENTALES 

LA ZPP - ZONE DE PASSAGE 
PRÉFÉRENTIELLE 

03.  
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D£SATURATION DU NíUD FERROVIAIRE DE MARSEILLE 

Etudes de phase 2 sur 

base du  fuseau B10 en 

tenant compte des enjeux 

dôinsertion et financier 

Etudes de différents partis 

dôam®nagements du 

raccordement de la LN à la 

ligne PLM 

Etude dôune Gare 

souterraine à St Charles à 

4 voies à quai en attachant 

une attention particulière 

aux fonctionnalités du 

nouveau pôle de gare 

Traversée en tunnel et 

position de la Gare 

souterraine à St Charles  à 

optimiser afin de répondre 

au mieux aux exigences 

fonctionnelles, techniques, 

et urbaines 

Am®nagement dôune 

quatrième voie au nord des 

voies existantes prenant en 

compte les enjeux de la 

vall®e de lôHuveaune. 

Modalités de jumelage 

avec lôA50 ¨ pr®ciser.   

Zone de passage élargie 

pour envisager plusieurs 

options de tunnel 

dôAubagne pour permettre 

de pr®server lôavenir et la 

maitrise des coûts 

LA ZPP DE PRIORITÉ 1 
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Etude dôune Gare Nouvelle 

Nice Aéroport dans le 

quartier St Augustin à 6 

voies à quai évolutive à 8 

Etudes dôoptimisation de 

lôexploitation sur le secteur 

Nice Aéroport ï Nice St Roch 

Etudes de phase 2 sur 

base du  fuseau G60 en 

tenant compte des enjeux 

dôinsertion et financier 

Intermodalité avec les TC 

devra être approfondie 

pour la desserte de la zone 

de Sophia et son bassin de 

population  

Gare nouvelle de 

Bréguières-Sophia 

Antipolis 4 voies à quais à 

proximit® de lôA8 

Cr®ation dôune boucle TER 

pour désaturer le nîud 

ferroviaire azuréen 

Décision Ministérielle du 7 mai 2014 LA ZPP DE PRIORITÉ 1 
D£SATURATION DU NíUD FERROVIAIRE AZURÉEN 


